
FICHE TECHNIQUE
Ajouter des visuels adaptés

Pourquoi les images sont importantes?

a80 % des informations parviennent à l’homme passent par la vue.
aLa raison la plus évidente est la raison esthétique, qui contribue à l’image de qualité de votre organisation.
aDes visuels de bonne qualité permettent également à l’internaute se bien identifier les différents 

spectacles.

Vos images, photos, bandeaux doivent être réalisés aux bons formats et aux bonnes dimensions. 

BANNIERE (en haut de page)
4Horizontal / 900 x 120 px / .jpg
4Attention au «festik.net» qui se trouve à droite ou à gauche (au choix)
MODIFIER LA BANNIERE:
aConnectez vous à votre «accès vendeur» 
aCliquez sur l’onglet «site» dans le menu du haut
aCliquez sur l’onglet «paramètres» et sur «image» 
aCliquez sur le bouton bleu «modifier» (en bas, à droite de la page)
aChargez votre visuel grâce au menu déroulant charger ou modifier
puis cliquez sur «parcourir» pour aller chercher votre fichier image sur votre ordinateur.
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VISUEL DES SPECTACLES
4Carré / 600 x 600 px / .jpg
MODIFIER LES VISUELS:
aCliquez sur l’onglet «site» dans le menu du haut
aCliquez sur l’onglet «spectacle» (ou «concerts») dans le menu de gauche 
aCliquez sur sur le bouton de la vignette du spectacle concerné «modifier
aDans la partie «Photo», sélectionnez «charger un fichier», puis cliquez sur «parcourir» pour aller chercher votre fichier 
image sur votre ordinateur.

Au cas où vous n’auriez pas de visuels par spectacle, vous pouvez choisir une image par défaut 
aCliquez sur l’onglet «site» dans le menu du haut
aCliquez sur l’onglet «paramètres» et sur «image» 

VISUEL DES ARTISTES
4Carré / 600 x 600 px / .jpg
MODIFIER LES VISUELS:
aCliquez sur l’onglet «site» dans le menu du haut
aCliquez sur l’onglet «artistes»
aCliquez sur sur le bouton de la vignette de l’artiste concerné «modifier»
aDans la partie «Photo», sélectionnez «charger un fichier», puis cliquez sur «parcourir» pour aller chercher votre fichier 
image sur votre ordinateur.

VOTRE PUB SUR VOS BILLETS PAPIER (en bas des billets que le public imprime) 
4Horizontal / 1063 x 295 px / .jpg / couleurs CMJN (print)
MODIFIER LES VISUELS:
aCliquez sur l’onglet «site» dans le menu du haut
aCliquez sur l’onglet «paramètres» et sur «image» 
aCliquez sur le bouton bleu «modifier» (en bas, à droite de la page)
aChargez votre visuel grâce au menu déroulant du champ «Image publicitaire à imprimer au pied des billets»
puis cliquez sur «parcourir» pour aller chercher votre fichier image sur votre ordinateur.

VISUEL SUR VOS BILLETS PAPIER  (en haut, à la droite des billets que le public imprime) 
4Carré / 600 x 600 px / .jpg / couleurs CMJN (print)
MODIFIER LES VISUELS:
aCliquez sur l’onglet «site» dans le menu du haut
aCliquez sur l’onglet «paramètres» et sur «image» 
aCliquez sur le bouton bleu «modifier» (en bas, à droite de la page)
aChargez votre visuel grâce au menu déroulant du champ «Image à imprimer sur chaque billet»
puis cliquez sur «parcourir» pour aller chercher votre fichier image sur votre ordinateur.



Ici le nom de votre structure
Billets à imprimer. Ne pas imprimer Recto / Verso.
Nombre de billets : 2

mardi 01 janvier 2019 à 20h00 
L'Olympiac
123, boulevard central
31000 Toulouse

ICI, J'AJOUTE LES MENTIONS SPÉCIALES (CO-PRODUCTION, DANS LE CADRE DE TEL FESTIVAL,...)

TITRE DE MON ÉVÉNEMENT (concert simple)
ICI, J'AJOUTE UN COMPLÉMENT DE PROGRAMME

 
Place adulte / 20,00 €

Frais de traitement : 0,80 €

Ici, un espace pour du texte supplémentaire
 N° de licence : Ici, des numéros de licences spécif. 
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Pour être valable, ce e-billet est soumis aux conditions générales de vente de Festik.net, et le cas échéant celles de l'organisateur que vous avez acceptées lors de la commande.
RAPPEL : ce e-billet est non remboursable. personnel, incessible et non échangeable.
CONTRÔLE : L'accès à l'évènement est soumis au contrôle de la validité de votre e-billet. Ce e-billet est uniquement valable pour le lieu, la séance, la date et l'heure précis de l'évènement. Passé l'heure de début, l'accès à
l'évènement et/ou places numérotées n'est plus garanti et ne donne droit à aucun remboursement. Nous vous conseillons par conséquent d'arriver avant le début de l'évènement. Pour être valable, ce e-billet doit être imprimé en
bonne qualité sur du papier A4 blanc, vierge recto et verso. Les e-billets partiellement imprimés, souillés, endommagés ou illisibles seront considérés comme non valables et pourront être refusés par l'organisateur. Pour être
valable ce e-billet ne doit pas avoir fait l'objet d'une opposition ou d'un impayé sur la carte bancaire ou le chèque utilisée pour la commande, auquel cas le QR-Code ou code barre serait désactivé. Lors des contrôles vous devez
être muni d'une pièce d'identité officielle avec photo et en cours de validité. Suite au contrôle, ce e-billet doit être conservé jusqu'à la fin de l'évènement. Toute sortie est définitive, sauf disposition contraire notifiée par
l'organisateur.
FRAUDE : il est interdit de reproduire, d'utiliser une copie, de dupliquer, de contrefaire ce e-billet de quelque manière que ce soit, sous peine de poursuites pénales.
RESPONSABILITE : L'acheteur demeure responsable de l’utilisation qui est faite des e-billets, ainsi en cas de perte, vol ou de duplication d'un e-billet valide, seule la première personne détentrice du e-billet pourra accéder à
l'évènement.
L'EVENEMENT : Les évènements restent et demeurent sous la seule responsabilité de l'organisateur. L'acquisition de ce e-billet emporte le cas échéant adhésion au règlement intérieur du lieu de l'évènement et/ou de
l'organisateur. En cas d'annulation ou de report de l'évènement, le remboursement de ce billet, hors frais annexes (transport, hôtellerie, etc...) sera soumis aux conditions de l'organisateur.  

Pour réservez vos prochaines sorties : www.festik.net
Vous recherchez une solution de billetterie ? Consultez nous : www.festik.net/organisateur
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